
N° 2000-5617 - urbanisme, habitat et développement social - Caluire et Cuire - Réalisation du diagnostic
partagé - Participation financière versée à la Commune -  Délégation générale au développement urbain -
Direction des opérations  - Développement social urbain -

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 juin 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

A la suite de l’entrée de la commune de Caluire et Cuire dans le contrat de ville 2000-2006 et, afin de
cerner les attentes des quatre quartiers concernés par la mise en œuvre des actions découlant de ce plan, il est
demandé la réalisation d’un diagnostic partagé pour mettre en place les actions pertinentes.

Les quartiers concernés sont : Cuire le Bas (catégorie 2), Saint Clair et Montessuy (catégorie 3), les
Bruyères (zone à caractère thématique).

Le travail s’organisera de la façon suivante :

- une phase d’état des lieux pendant laquelle les données quantitatives et qualitatives seront élaborées,
complétées, vérifiées et mises en forme,

- une phase de diagnostic pendant laquelle, à partir de l’état des lieux cité ci-dessus ainsi que d’entretiens et de
groupes de travail collectifs, ce diagnostic sera approprié par le partenariat institutionnel et local,

- une phase de définiton d’axes de travail préliminaires aux futures programmations d’actions ponctuelles ou
pluriannuelles.

Le coût global de l’étude, sous  maîtrise d’ouvrage de la commune de Caluire et Cuire, serait de
120 000 F TTC et s’établirait de la façon s uivante :

- Etat 40 000 F
- commune de Caluire et Cuire 40 000 F
- Communauté urbaine 40 000 F

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve le versement d’une participation financière à la commune de Caluire et Cuire pour le financement
de l’opération citée ci-dessus.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention de participation financière avec la commune de Caluire
et Cuire.

3° - La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - exercice 2000 - compte 657 340 - centre budgétaire 6 500 - fonction 824 - opération 0274.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


